










  Écrire en Facile A Lire et à Comprendre (FALC)       2 jours | 1 formateur

PROGRAMME

PÉDAGOGIE

OBJECTIFS

Nous vous proposons une formation inter-entreprises 
organisée dans les locaux du Pôle Universitaire et 
Technologique de Vichy (03).
Cette formation s’adresse aux professionnels ayant à 
communiquer par écrit des informations compréhensibles par 
tous, y compris les personnes atteintes d’une déficience 
intellectuelle.

[ ! ]  Vous ou un collaborateur êtes amené 
à transmettre des informations par écrit Public concerné

Toute personne amenée à 
communiquer par écrit dans 
l’exercice de sa profession.

Tarif
625€ (hors frais d’hébergement 
et de restauration).

Pré-requis
Avoir une bonne connaissance 
des 4 grands handicaps. 
Avoir suivi la formation à 
l’accueil du public handicapé 
serait un atout.

Présentation des textes de lois de référence.
Les difficultés des personnes handicapées mentales face à 
l’information écrite.
Application des règles européennes pour une information écrite 
facile à lire et à comprendre.
Implication des personnes handicapées mentales : à quel 
moment? sous quelle forme ?
Évaluation et validation des documents.

Cerner les difficultés des personnes handicapées mentales en 
matière d’accès à l’information écrite.
Créer et traduire des documents écrits en appliquant la règle du 
«Facile à lire et à comprendre».
Impliquer les personnes handicapées dans l’élaboration des 
documents écrits.
Appliquer la méthodologie d’évaluation et de validation existante.

Apports méthodologiques.
Exercices d’application des règles du «Facile à lire et 
à comprendre».
Appui sur les documents apportés par les 
participants.
Formation dispensée par un formateur de l’UNAPEI.
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Prochaine session
> 23 et 24 novembre 2016



LES OPPORTUNITES

**Session disponible en «mode» sensibilisation (1 jour avec 1 
formateur et un programme allégé) ou pour le handicap visuel seul. 
Pour plus d’informations sur nos sessions «à la carte», 
contactez-nous.

FORMATIONS

INTRA-ENTREPRISES

Vos demandes de formation sont étudiées par notre 
équipe pédagogique qui choisit les intervenants les 
plus qualifiés et précise les programmes afin qu’ils 
correspondent parfaitement à vos objectifs.

N'hésitez pas à nous contacter pour nous faire part de votre projet. Ensemble, nous pourrons concevoir 
avec vous un programme sur mesure et organiser dans votre structure la formation adaptée à vos 
besoins.

Indépendamment des avantages financiers qu’elle 
représente, la formule intra-entreprise permet 
d’adapter les programmes aux objectifs à atteindre et 
aux profils des participants. En regroupant des équipes 
dans un même processus d’apprentissage et 
d’approfondissement, elle favorise aussi l’adoption de 
méthodes communes et renforce l’esprit de cohésion.

Une formation réellement adaptée à 
vos objectifs et vos contraintes

Une organisation flexible, participation 
des "stagiaires" moins contraignante 
en terme de disponibilités

Favorise les échanges (connaissance 
des lieux et des autres participants) 

Formations envisageables partout en 
France

Participe au renforcement de l'esprit 
d'équipe

[ ! ]  Vous souhaitez former plusieurs 
collaborateurs sur une même 
thématique 

Les différentes formes de handicap et leurs moyens de 
compensation (technique de guidage, écriture adaptée, 
supports sensoriels, etc.)
Comment accueillir sans se sentir mal à l’aise : adapter ses 
attitudes professionnelles
Les principaux critères d’accessibilité et les solutions 
d’adaptation des outils de médiation.> Apports théoriques, mises en 

pratique et études de cas concrets 
soumis en amont de la formation

PROGRAMME

  Accueil du public en situation de handicap        2 jours | 4 formateurs

Dissiper craintes et préjugés
Mieux connaître les difficultés 
rencontrées par le public handicapé 
Améliorer l’accueil de ce public

OBJECTIFS
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  Audiodescription d’un spectacle vivant                1 jour | 1 formateur

Appréhender la déficience visuelle
Repérer les difficultés et les besoins 
de ce public
Acquérir le savoir-faire et savoir- 
être afin de créer une audio- 
description en direct de qualité.

Les différentes formes de pathologies oculaires et leurs 
conséquences sur la vision
Conseils pour un accueil adapté (Technique de guidage, mise en 
sécurité, bonnes pratiques, etc.) 
Technique de description (repérage dans l’espace, analyse de 
l’image, hiérarchisation des informations, vocabulaire adapté)

> Apports théoriques, mises en pratique et études de cas concrets soumis en amont de la formation

OBJECTIFS PROGRAMME

Appréhender la déficience visuelle
Repérer les difficultés et les besoins 
de ce public
Acquérir le savoir-faire et savoir- 
être afin d’adapter sa visite aux 
personnes handicapées visuelles.

Les différentes formes de pathologies oculaires et leurs 
conséquences sur la vision
Appréhension des difficultés d’accessibilité au contenu culturel 
d’une visite
Outils et techniques d’adaptation (guidage, descriptions, outils 
de médiation tactiles, gestion du groupe, etc.)

> Apports théoriques, mises en pratique et études de cas concrets soumis en amont de la formation

  Adapter sa visite guidée au public déficient visuel    2 jours | 1 formateur

OBJECTIFS PROGRAMME

 Accessibilité des lieux touristiques et culturels*  2 jours | 4 formateurs

Identifier les besoins des personnes 
en situation de handicap
Connaître les obligations légales, les 
critères du Label et les rouages des 
demandes de labellisation
Appréhender les difficultés et 
ostacles liés à l’accessibilité d’un 
lieu (diagnostic) et connaître les 
outils et techniques existant en 
termes d’adaptation

Tourisme & Handicap / Environnement législatif

Définitions et caractéristiques spécifiques des handicaps 
moteur, mental, auditif et visuel (Mises en situation pour 
chaque handicap : fauteuil, jeu de rôle, initiation à la langue des 
signes, repas dans le noir, initiation au braille, technique de 
guidage au bras, technique de description, etc.)

Accessibilité : Loi 2005 et critères du Label Tourisme & Handicap

Médiation culturelle adaptée (outils facilitant l'accessibilité et la 
visite d'un site)

> Apports théoriques, mises en 
pratique et études de cas concrets 
soumis en amont de la formation

OBJECTIFS PROGRAMME

*Session disponible en «mode» sensibilisation (2 jours avec 1 formateur 
et un programme allégé). Pour plus d’informations sur nos sessions «à la 
carte», contactez-nous.
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Visitez notre site et découvrez toutes nos 
activités : Diagnostic et conseil  en accessibilité, 
création de circuits de visite sensorielle, adaptation 
de muséographie, conception d’outils de médiation 
et de supports pédagogiques adaptés aux publics 
déficients sensoriels...
>  www.braille-culture.com

Du DIF (Droit Individuel à la Formation)...
Tous les salariés en CDD ou CDI (sauf Apprentis et Contrats de Professionnalisation), ayant au moins un an 
d’ancienneté (4 mois pour les CDD), bénéficient du DIF. Ce dispositif permet de bénéficier de 20h de formation 
par an, cumulables pendant 6 ans (maximum 120h). 
C’est au salarié d’être à l’initiative du projet mais il doit obtenir l’accord de son employeur pour le valider et 
obtenir le financement par son OPCA. C’est un des moyens privilégiés aujourd’hui pour faire financer son projet 
de formation. Contactez-nous pour obtenir un devis récapitulatif, document indispensable pour déposer votre 
demande de DIF auprès de votre employeur.

... au CPF (Compte personnel de formation)
A compter du 1er janvier 2015, le CPF va remplacer le DIF avec la possibilité de mobiliser pendant six ans les 
heures non consommées au titre du DIF dans le cadre du compte. Il sera attaché à la personne et non plus au 
contrat de travail, c’est-à-dire qu’il suivra l’individu tout au long de sa vie, quels que soient les changements de 
statut professionnel. Le CPF permettra de capitaliser 20 heures de formation par an. Le nombre d’heure sera 
plafonné à 150 sur neuf ans.

PRISE EN CHARGE
La formation est un droit, voici quelques pistes pour savoir comment bien utiliser vos dispositifs...

LE PLAN DE FORMATION
Il comprend l’ensemble des formations retenues par l’employeur pour ses salariés. Vous pouvez exprimer vos 
besoins lors de votre entretien d’évaluation. Il s’agit de formations d’adaptation au poste de travail, liées à 
l’évolution ou au maintien dans l’emploi, ou ayant pour but le développement des compétences. Ces 
formations, financées par la collectivité, l’entreprise ou les OPCA, se déroulent pendant le temps de travail.
Braille & Culture se met à la disposition des responsables formation pour étudier des plans de formation 
adaptés aux besoins de l’institution.

LA PERIODE DE PROFESSIONNALISATION
La période de professionnalisation vise à favoriser le maintien dans l'emploi d'une certaine catégorie de 
salariés par des participations à des actions de formation ou par des évaluations en vue de l’acquisition d'un 
diplôme professionnel. Elle est mise en œuvre soit par l’employeur, soit par le salarié : l’employeur peut 
solliciter ce dispositif dans le cadre du plan de formation, et le salarié peut quant à lui mobiliser son crédit 
d’heures de Droit individuel à la formation (DIF).
Elle s'adresse aux salariés titulaires d'un CDI et vise plus particulièrement ceux dont la qualification est 
insuffisante au regard de l'évolution des technologies, les salariés qui comptent 20 ans d'activité 
professionnelle, ou âgés d'au moins 45 ans, les salariés qui envisagent la création ou la reprise d'une 
entreprise, les salariés qui reprennent leur activité professionnelle après un congé de maternité ou parental, 
les travailleurs handicapés et aux salariés titulaires d'un contrat unique d'insertion (CUI). 

LE CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION (CIF)
Il est ouvert à tout salarié justifiant d’au moins 24 mois d’ancienneté, consécutifs ou non, dans une ou plusieurs 
entreprises. D’une durée de 1200 heures maximum, ce congé est généralement financé par les OPCA. Les 
formations concernées visent à améliorer le niveau de qualification ou à changer d’activité.

BRAILLE & CULTURE
11 rue de la petite vitesse - 63260 AIGUEPERSE
+33 (0)4 73 64 21 04
brailleetculture@wanadoo.fr
www.braille-culture.com


